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1. LA PROFESSION D’ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS

Historique de la formation initiale

En 1910, Adèle Fanta crée à Paris l’Union froebélienne française, inspirée par les
travaux du pédagogue allemand Frédéric Fröbel (1782-1852).

Adèle Fanta est professeur d’allemand à l’École normale supérieure de Sèvres1, qui
forme des enseignants : depuis bientôt deux ans, déjà, elle réunit des volontaires
au sein du Collège Sévigné consacré à l’éducation et l’instruction des jeunes filles
(créé en 1880 dans le cinquième arrondissement de Paris, il existe toujours), pour
les initier à la méthode Fröbel.

Frédéric Fröbel, fondateur en 1836 du premier Kindergarten (jardin d’enfants),
et inventeur du nom, préfère susciter l’activité de l’enfant, plutôt que de tenter
de lui faire accumuler des connaissances. Il forme des « jardinières d’enfants »,
et développe une pédagogie basée sur le jeu, « moyen naturel pour l’enfant de
faire ses apprentissages » : chaque jeu est accompagné d’une chanson, et d’une
gymnastique (aujourd’hui, on dirait : d’une chorégraphie). Inspiré par les travaux
du Suisse Johann Pestalozzi (1746-1827) et du Français Jean-Jacques Rousseau
(1712-1778), il affirme que l’enfant doit se construire « par ses propres forces »,
et librement, afin de devenir de plus en plus responsable de lui-même.

Le nom symbolique de « jardin d’enfants » n’est pas anodin : il s’agit de donner
aux enfants les soins attentifs que le jardinier prodigue aux plantes délicates qui ne
demandent qu’à s’épanouir, à fleurir, à porter des fruits, à répandre de délicieux
parfums.

Ce « cours froebélien » informel prend vite le nom de « cours pédagogique ». Il
s’organise en formation de deux ans, alternant cours théoriques et expériences
pratiques, qui se déroulent au jardin d’enfants du Collège Sévigné et à celui de
l’éducation familiale, rue du Moulin-Vert (Paris 11e). Les principaux enseignants
sont diplômés du Maria Grey Training College, une école londonienne d’ensei-
gnantes ouverte en 1878 par Maria Georgina Grey (1816-1906).

La méthode Fröbel est arrivée en France grâce à la baronne de Marenholtz-Bülow,
qui a travaillé trois ans avec Fröbel, et rédigé un ouvrage de référence2. Elle
donne, après la mort de Fröbel, des conférences dans le monde entier. Elle adapte
la méthode en France (1855-1857), dans les ancêtres des écoles maternelles,
appelées alors « salles d’asile3 » de 1836, date de leur création, à 1881.

1. Lucienne Hubert, « Le Cours Pédagogique », in Le livre du centenaire 1880-1980 Collège
Sévigné, Paris, Fernand Nathan, 1982.
2. Les jardins d’enfants, exposé présenté par Madame la baronne de Marenholtz-Bûlow au
Congrès international de Bienfaisance de Francfort-sur-le-Main, le 17 septembre 1857 (livre
numérique gratuit traduit en français disponible sur Google).
3. Denys Cochin, Manuel des salles d’asile, Hachette, Paris, 1833
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L’Union froebélienne délivre les premiers diplômes de jardinière d’enfants qui
sanctionnent deux années d’études. Cette formation est par la suite délivrée par
les collèges et les lycées, elle s’ouvre sur les différentes méthodes d’éducation
nouvelles comme celles de Montessori, ou de Decroly. Le nombre d’étudiantes
passe de 11 en 1910 à 33 en 1912, et plusieurs jardins d’enfants ouvrent leurs
portes (le jardin d’enfants de l’École Alsacienne, qui existe toujours, du lycée
Jules-Ferry, du lycée Victor-Duruy, de la Maison familiale de la rue Tournefort,
etc.), dirigés par des étudiantes diplômées du cours.

Les jardinières d’enfants créent en 1937 le Syndicat national des jardinières
d’enfants (SNJE), et, en 1945, les différents centres de formation se rassemblent
pour unifier leur enseignement et valoriser leur profession : c’est la naissance de
l’ACFJE (Association des centres de formation de jardinières éducatrices). Elle met
en place un programme de formation précis, avec un mode de sélection d’entrée,
un examen commun et l’obtention du diplôme de « jardinière-éducatrice » ou
« jardinière d’enfant ». Une succession de décrets organise alors la profession.

En 1952, le jardin d’enfants est défini comme devant assurer « le développement
physique et mental des enfants par des exercices et des jeux ».

En 1954, 23 centres de formation sont agréés en France et habilités à délivrer un
diplôme de jardinière-éducatrice, « les garderies » ont l’obligation de recruter « un
personnel diplômé », et les jardinières-éducatrices sont de plus en plus souvent
embauchées dans des structures à caractère sanitaire et social. Des formations
spécifiques apparaissent, afin de répondre à de nouveaux besoins : jardinière
d’enfants en crèche (1961) et jardinière d’enfants spécialisées pour travailler
auprès d’enfants appelés à l’époque enfants inadaptés (1962).

Le 11 janvier 1973 est institué le diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants.
Il est délivré par le ministère de la santé publique, et non plus par les écoles,
après une formation de deux ans, répartie en 950 heures de formation théorique
et 36 semaines de stage. Les candidats masculins sont admis, et le programme,
refondu. La fédération nationale des éducateurs de jeunes enfants (FNEJE) voit le
jour.

Une circulaire du 18 juin 1974 précise :
« La jardinière d’enfants et l’éducateur de jeunes enfants sont des éducateurs dont le rôle
spécifique est de favoriser le développement et l’épanouissement des enfants de 18 mois à
6 ans lorsqu’ils se trouvent hors de la famille pour un temps plus ou moins long. »

Un arrêté du 20 mars 1993 modifie le diplôme d’État d’EJE afin de permettre
la prise en compte de certains changements et évolutions dans le contexte de la
pratique professionnelle :

• des politiques familiales ;
• des politiques de la ville ;
• des partenariats avec les professionnels socio-médico-éducatifs ;
• de la diversité des structures d’accueil ;
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• de l’élargissement du champ des compétences et activité des EJE ;
• de l’accès des EJE à des fonctions d’encadrement.

La formation passe alors de 950 heures de formation théorique à 1 200 heures.

Elle est découpée en sept unités de formation (UF) et entrecoupée de neuf mois
de stage, divisés en quatre stages obligatoires, pour permettre la mise en place
d’une pédagogie d’alternance.

Le décret 2005-1375 du 3 novembre 2005 relatif au diplôme d’État d’éducateur
de jeunes enfants et modifiant le code de l’action sociale et des familles, et l’arrêté
du 16 novembre 2005 relatif au diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants et
annexes allongent la durée de formation, qui est désormais dispensée pendant
trois ans. Elle comporte 1 500 heures d’enseignement théorique et 2 100 heures
de formation pratique. Elle alterne des cours théoriques et des stages afin d’avoir
une vision complète de la profession et d’acquérir des connaissances et des
compétences suffisantes.

La formation est détaillée dans la circulaire DGAS/4A 2006-25 du 18 janvier 2006
relative aux modalités de la formation préparatoire et d’obtention du diplôme
d’État d’éducateur de jeunes enfants.

Le métier d’éducateur de jeunes enfants :
rôle, aptitudes et fonctions

L’EJE accompagne quotidiennement les enfants. Il est présent pour les aider dans
tous les actes de la vie courante, pour leur permettre de grandir en respectant les
besoins et la sécurité de chacun d’entre eux.

Son rôle dépend, bien évidemment, de la structure dans laquelle il travaille mais
il existe des points communs tels que :

• la prise en charge individuelle de l’enfant au sein d’un collectif, le respect des
besoins affectifs, moteurs, intellectuels et sociaux ;

• l’accompagnement des enfants pendant les différents moments de la journée
(accueil, repas, sieste, activités, départ, etc.), et leur accompagnement vers une
certaine autonomie ;

• l’aménagement d’un espace adapté afin de permettre à l’enfant d’évoluer dans
un espace sécurisé.

Grâce à ses connaissances et à sa créativité, l’EJE favorise l’éveil de l’enfant : il
lui donne la possibilité de mettre en place différentes expérimentations, de faire
des activités variées et de découvrir, à son rythme, son environnement.

L’EJE accompagne et soutient les parents afin de renforcer, améliorer ou acquérir
leurs fonctions parentales. Il met en place des temps – informels (transmissions
quotidiennes) ou formels (réunion, rendez-vous) – de discussion, d’observation
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et d’écoute, durant lesquels il se rend disponible : ces outils lui donnent les
moyens de répondre le plus justement possible à ses collègues, aux demandes,
questionnements ou inquiétudes des parents, et aux besoins des enfants.

Créer une prise en charge de qualité implique que soit pris en compte l’envi-
ronnement familial de l’enfant, dans le respect de la discrétion ou du secret
professionnel (auquel sauf rares exceptions l’EJE n’est pas soumis) et de la vie
privée des familles.

Lors de l’adaptation, puis de l’accueil du matin et du soir, l’EJE doit créer du
lien avec les parents, afin de les rassurer, et de leur permettre d’imaginer, de
s’approprier ce que vit leur enfant au quotidien.

L’EJE à un rôle important au sein de l’équipe pluridisciplinaire : il la dynamise
(par le biais de réunions, de projets communs) et l’emmène vers de nombreuses
réflexions, de nombreux questionnements. Il assume souvent un rôle de coordi-
nation dans la mise en œuvre du projet pédagogique : il est un moteur pour
l’équipe. Il est amené à rencontrer différents professionnels tels qu’auxiliaires de
puériculture, puéricultrices, kinésithérapeutes, médecins, psychologues, moniteurs-
éducateurs, éducateurs spécialisés, agents de service, etc.

Il fédère les compétences et qualités de chacun, pour valoriser la complémentarité
d’un travail pluridisciplinaire. Il veille à la cohérence des actions menées pour
assurer le bien-être de l’enfant.

Il participe au dépistage et à la prévention dans le domaine de la santé (problème
d’audition, obésité, troubles du comportement, etc.) et du social (maltraitances,
carences, etc.). Il peut aussi orienter les familles vers des interlocuteurs spécialisés,
ou compétents : passer le relais est parfois nécessaire.

Pendant longtemps, l’EJE a travaillé essentiellement en structure collective (crèches,
etc.), mais ses interventions se sont diversifiées : on le retrouve également dans
des structures familiales, dans les lieux d’accueil à caractère social et dans les
établissements relevant de la protection de l’enfance, mais aussi dans les lieux de
loisirs, de jeux et d’accueil spécifiques.

Les fonctions de l’EJE, travailleur social spécialiste de la petite enfance, se situent
à trois niveaux : éducation, prévention, et coordination.

Il n’existe pas de définition officielle de la « petite enfance » : on estime néanmoins
qu’elle s’étend de la naissance à l’âge de trois ans (âge moyen de l’entrée à l’école
maternelle), ou de la naissance à l’âge de six ans (âge de la scolarité obligatoire),
ou de deux à quatre ans (entre nourrisson et enfance dite « moyenne »). Le terme
« jeune enfant » est utilisé en pédiatrie pour désigner un enfant âgé de trois à
six ans (entre nourrisson et enfant). Bien qu’imprécise, la tranche d’âge couverte
par la « petite enfance » n’est pas neutre, puisqu’elle détermine les champs de
compétences des différents acteurs publics et parapublics : la protection maternelle
et infantile (PMI) est compétente pour les enfants de moins de six ans, les crèches
accueillent les enfants de moins de trois ans (les haltes garderies et les assistantes
maternelles, de moins de six ans), et l’école maternelle, pour les enfants de deux
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à six ans (art. L. 113-1 et art. D. 113-1 CÉ). L’EJE quant à lui est formé pour
intervenir « auprès de l’enfant de moins de sept ans et de sa famille ».

Les missions qui sont confiées à l’éducateur de jeunes enfants, diverses et variées,
sont en constante mutation, du fait des nombreuses évolutions qui s’opèrent au
sein de notre société, elles requièrent une grande adaptabilité : les manières de
penser différentes, les nouveaux modes d’accueil, les transformations du modèle
familial...

Le rôle de l’éducateur de jeunes enfants

Le référentiel professionnel (annexe 1 de l’arrêté du 16 novembre 2005 relatif
au diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants) définit son rôle par trois points
principaux.

Une prise en charge du jeune enfant dans sa globalité en lien avec sa famille

Des connaissances, une éthique, un savoir-faire sont nécessaires pour rendre
possible une prise en charge de qualité, cohérente et individualisée.

L’EJE veille à l’épanouissement de l’enfant d’un point de vue moteur, affectif et
social pour le guider vers une certaine autonomie pour qu’il puisse vivre en société
en toute sécurité.

Il travaille en lien avec la famille de l’enfant. Il accompagne les parents pour les
aider à trouver ou à renforcer leurs compétences éducatives. Il travaille au sein
d’une équipe pluridisciplinaire. Il assume souvent un rôle de coordination, de mise
en œuvre et de cohérence de projet pédagogique et éducatif, il est un moteur
pour l’équipe.

Un positionnement particulier dans le champ du travail social

Spécialiste de la petite enfance, l’EJE a pour mission d’adapter ses interventions
aux différentes populations, de lutter contre les risques d’exclusion, de prévenir
les inadaptations socio-médico-psychologiques.

Il crée un environnement favorisant la construction de liens sociaux et un
accompagnement de la fonction parentale : pour accomplir ses missions, il est
amené à développer des partenariats avec les professionnels du champ sanitaire,
social et de l’Éducation nationale.

L’EJE doit connaître et maîtriser l’environnement dans lequel il évolue.

Une fonction d’expertise éducative et sociale de la petite enfance

Il est acteur des politiques sociales territoriales. Il formule et recense les besoins en
modes d’accueil, développe des concertations et des partenariats locaux, favorise
et veille à l’adéquation entre les politiques sociales et leur mise en œuvre dans
l’environnement où il évolue.
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Le ministère du travail recense, à ce jour, plus de 20 000 éducateurs de jeunes
enfants, dont plus de 90 % sont des femmes. La plupart des EJE sont employés
par les collectivités territoriales (communes, départements) ou des associations et
travaillent au sein d’une équipe pluridisciplinaire.

L’EJE a donc un rôle bien spécifique dans le milieu de la petite enfance, il doit
posséder des qualités professionnelles qui lui permettent d’analyser précisément
son travail et les différentes situations dans lesquelles il se trouve. Son écoute, ses
observations, son empathie seront indispensables pour trouver et garder sa place
en tant que professionnel de terrain.

Les aptitudes nécessaires à l’éducateur de jeunes enfants.

Pour exercer ce métier, il faut avoir de grandes qualités humaines, qui allient
savoir-faire et savoir-être. L’EJE doit être sensible aux problématiques liées à la
petite enfance et à la famille. Il doit être capable de travailler en équipe, avec une
grande capacité d’écoute et de communication. Il lui faut développer :

• ses qualités personnelles pour être attentif, patient et à l’écoute des enfants et
de leurs familles ;

• ses qualités artistiques, atouts indispensables dans son travail auprès des
enfants ;

• sa capacité d’observation qui lui servira à chaque moment auprès des enfants ;
• son sens de l’organisation.

Les fonctions de l’éducateur de jeunes enfants

Le « référentiel d’activité » du diplôme d’EJE se divise en quatre fonctions princi-
pales qui permettent de façon synthétique d’évoquer les activités que peut avoir à
mettre en place un EJE (cf. tableau 1.1).
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Tableau 1.1.

Fonctions Activités

1. Établir une relation,
élaborer et mettre en
œuvre le projet éduca-
tif en direction du jeune
enfant

1.1. Favoriser le développement global de l’en-
fant et viser l’insertion sociale et scolaire de tous
les enfants.
1.2. Développer des pratiques d’accueil et d’ac-
compagnement.
1.3. Se positionner dans une démarche de pré-
vention précoce

2. Établir une relation,
élaborer et mettre en
œuvre le projet éducatif
en coopération avec les
parents

2.1. Accueillir les familles dans leurs singularités,
travailler les liens et les relais avec les parents.
2.2. Reconnaître et faciliter au quotidien la place
et la responsabilité des parents. Valoriser ou
soutenir les compétences parentales

3. Concevoir et conduire
l’action éducative au
sein d’une équipe
pluri professionnelle

3.1. Inscrire l’action éducative dans les réalités et
contraintes de l’établissement ou du service.
3.2. Assurer avec l’équipe la cohérence de l’ac-
tion éducative auprès des jeunes enfants en
coopération avec les parents.
3.3. Concevoir et mettre en œuvre des actions
de prévention sur les questions d’éducation et de
santé.

4. Élaborer l’action édu-
cative et sociale en lien
avec les cadres institution-
nels, partenariaux et les
politiques de la famille et
de l’enfance

4.1. Inscrire l’action éducative dans les réalités
et exigences propres aux problématiques des
structures et des services de l’enfance.
4.2. Participer à l’action sociale territorialisée et
à la synergie des compétences des différents
acteurs.
4.3. Exercer une fonction d’expertise socio édu-
cative « Petite Enfance » en tant qu’acteur des
politiques sociales.

2. LA FORMATION D’ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS

Depuis le décret 2005-1375 du 3 novembre 2005 et l’arrêté du 16 novembre
2005, la formation théorique d’une durée de 1 500 heures est construite à partir
des quatre domaines de compétences (CASF, art. D. 451-47) et comprend quatre
domaines de formation appelés DF (le contenu du DEEJE est détaillé dans le code
de l’action sociale et des familles, de l’article D. 451-47 à l’article D. 451-51).
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Les domaines de formation

DF1 : Accueil et accompagnement du jeune enfant et de sa famille (400 heures).

DF2 : Action éducative en direction du jeune enfant (600 heures).

DF3 : Communication professionnelle (250 heures).

DF4 : Dynamiques institutionnelles, interinstitutionnelles et partenariales
(250 heures).

Les DF 1 et 2 sont centrés sur le travail à mettre en place avec les enfants et les
familles, et sur les fonctions de l’EJE, ils sont aussi appelés « cœur du métier ».

Les DF 3 et 4 répondent aux spécificités du travailleur social, acteur des politiques
et des dispositifs sociaux.

Les stages

La formation théorique est complétée d’une formation pratique de 2 100 heures
(ou 60 semaines), qui se déroule sous la forme de quatre stages minimum.

Elle participe à l’acquisition des compétences dans chacun des domaines identifiés
au sein du référentiel professionnel, au même titre que la formation théorique, et
ne saura être dissociée de cette dernière.

Une formation pratique est référée à chacun des domaines de formation, suivant
les modalités suivantes :

• DF1 : un stage de 24 à 32 semaines ;
• DF2 : deux stages au maximum, d’une durée minimale de 8 semaines ;
• DF3 : un stage d’une durée de 10 semaines ;
• DF4 : un stage d’une durée de 6 semaines.

Les candidats en situation d’emploi d’éducateur de jeunes enfants sont dispensés
des stages référés aux domaines de formation 1, 3 et 4 : ils effectuent deux stages
d’une durée totale cumulée de 16 semaines référés au domaine de formation 2.

La formation « en situation d’emploi » (parfois appelée « en cours d’emploi ») est
destinée aux personnels qui travaillent déjà en structures et services d’accueil de
la petite enfance (auxiliaires de puériculture, etc.) : programmée sur trois années
(à raison, souvent, d’une semaine par mois), elle s’inscrit dans le cadre de la
formation professionnelle continue, et son coût est assumé par l’employeur.

Par ailleurs, chaque stage fait l’objet d’une convention de stage entre l’établisse-
ment de formation, le stagiaire et le lieu de stage. Cette convention précise les
modalités de déroulement du stage, ses objectifs, les modalités d’évaluation, les
noms et qualifications des référents professionnels et les modalités d’organisation
du tutorat.
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3. LES DOMAINES DE COMPÉTENCES

Chaque domaine de formation (DF) est mis en place pour répondre aux besoins
d’un domaine de compétences (DC) (cf. tableaux 1.2 à 1.5).

DC1 : Accueil et accompagnement
du jeune enfant et de sa famille

Tableau 1.2.

Compétences Indicateurs de compétences

1.1. Développer des pra-
tiques adaptées d’accueil
et d’accompagnement du
jeune enfant et de sa
famille.

- Savoir répondre aux besoins et/ou attentes des
familles en matière d’accueil (repérer, orienter,
organiser, mettre en œuvre)
- Savoir établir avec chaque enfant une relation
adaptée et appropriée en fonction de son déve-
loppement, de son histoire et de son entourage
familier
- Savoir créer les conditions d’un accueil adapté à
chaque enfant en termes de confort, de sécurité,
de médiation éducative et d’interactions dans le
groupe
- Savoir assurer les soins de vie et l’accompagne-
ment quotidien dans une relation privilégiée au
jeune enfant
- Savoir agir dans le respect des règles éthiques

1.2. Reconnaître et facili-
ter au quotidien la fonc-
tion parentale.

- Savoir reconnaître à tout parent une place
éducative
- Savoir définir, avec la famille, le projet d’accueil
et d’accompagnement dans une démarche de
coéducation
- Savoir créer les conditions d’accueil et
d’échange avec et entre les familles
- Savoir soutenir (faciliter, encourager, valoriser)
chaque parent dans sa fonction d’éducation

1.3. Contribuer à
une démarche de
prévention précoce
autour des premiers liens
d’attachement.

- Savoir repérer (observer et analyser) pour
chaque enfant la dynamique des premiers liens
- Savoir accompagner chaque famille et enfant
dans les processus de séparation et d’individua-
tion
- Savoir élaborer avec la famille des solutions
adaptées en cas de difficultés (ouverture, passage
de relais, etc.)
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DC2 : Action éducative en direction du jeune enfant

Tableau 1.3.

Compétences Indicateurs de compétences

2.1. Favoriser le dévelop-
pement global de l’enfant
et viser son inscription
sociale dans ses différents
milieux de vie (famille,
école, loisirs...).

- Savoir concevoir et mettre en œuvre un projet
éducatif
- Savoir proposer les conditions relationnelles et
pédagogiques propres à favoriser la dynamique
évolutive de l’enfant dans tous les aspects de son
développement
- Savoir conduire et aménager des espaces temps
pour que les jeunes enfants puissent s’éveiller
et expérimenter, par le jeu, l’expression, les
conduites motrices et les interactions
- Savoir utiliser ses capacités d’observation et
d’écoute pour analyser les situations éducatives,
adapter les dispositifs et démarches pédago-
giques
- Savoir individualiser les méthodes au sein d’un
collectif
- Savoir soutenir les processus d’autonomisation,
d’acculturation et de socialisation de l’enfant
- Savoir établir des relations personnalisées et
distanciées en ayant conscience de l’impact de
sa subjectivité

Concevoir et mettre en
œuvre des actions de pré-
vention sur les questions
d’éducation, de santé et
d’exclusion sociale.

- Savoir assurer des actions préventives concer-
tées en matière d’éducation à la santé et à la
sécurité
- Savoir réagir à des situations d’urgence (pra-
tiquer les gestes d’urgence et les protocoles de
premiers soins)
- Savoir repérer les signes de maltraitance
(familiale et/ou institutionnelle) et élaborer des
réponses appropriées
- Savoir mettre en place des pratiques éducatives
d’hygiène
- Savoir mettre en place des protocoles d’hygiène,
de sécurité et de premiers soins respectueux de
chaque enfant
- Savoir repérer des situations d’exclusion sociale
et élaborer des réponses appropriées
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DC3 : Communication professionnelle

Tableau 1.4.

Compétence Indicateur de compétence

3.1. Contribuer à l’élabo-
ration et à la conduite du
projet socio-éducatif au
sein d’une équipe pluri-
professionnelle de l’éta-
blissement ou du service

- Savoir soutenir et accompagner l’équipe afin de
maintenir une cohérence d’intervention dans le
cadre des missions, du projet institutionnel et de
leurs évolutions
- Savoir conduire une réunion
- Savoir articuler sa pratique avec les places et
fonctions des différents acteurs afin de favoriser
une dynamique de travail en équipe.
- Savoir rédiger des écrits professionnels (synthèse,
projet, compte rendu, observation...).
- Savoir inscrire l’action éducative dans un cadre
administratif, juridique et financier.
- Savoir argumenter ses propositions.
- Savoir mutualiser et transmettre son savoir-faire.
- Savoir utiliser les différents supports et tech-
niques de communication.

3.2. Assurer en l’équipe
la cohérence de l’action
socio-éducative auprès
des jeunes enfants en
coopération avec les
parents

- Savoir repérer et articuler la place respective de
l’équipe et des parents dans l’action éducative.
- Savoir conduire un entretien
- Savoir construire la continuité éducative entre
famille et institution en créant les conditions de
communication avec les familles
- Savoir se situer et adapter son langage et son
écoute au regard de situations humainement et
socialement complexes
- Savoir restituer aux parents le vécu de l’enfant
en leur absence
- Savoir expliciter aux parents le projet éducatif
afin qu’ils puissent y prendre place
- Savoir orienter les familles vers les services et
personnes compétents au regard de leurs besoins
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DC4 : Dynamiques institutionnelles, interinstitutionnelles
et partenariales

Tableau 1.5.

Compétences Indicateurs de compétence

4.1. Inscrire les pro-
jets et interventions socio-
éducatives dans les réa-
lités propres aux institu-
tions et aux politiques de
la petite enfance

- Savoir concilier son action avec les exigences
budgétaires.
- Savoir identifier la place de la structure dans son
environnement.
- Savoir exercer les responsabilités liées à sa
position d’expert de la petite enfance au niveau
éducatif et social.
- Savoir positionner les actions menées dans
un contexte de promotion de l’enfance et de
repérage de l’enfant en tant que personne.
- Savoir poser clairement l’articulation entre projet
éducatif et projet social.
- Savoir promouvoir un projet à ses différents
niveaux (établissement, social, éducatif).
- Savoir actualiser ses connaissances sur l’évolu-
tion des politiques sociales.

Participer à l’action
sociale territorialisée
et à la synergie des
compétences des
différents acteurs.

- Savoir conduire des actions conjointes avec
les partenaires de l’intervention sociale, sanitaire,
scolaire et cultuelle
- Savoir s’inscrire dans l’organisation d’événe-
ments liés à l’action sociale
- Savoir proposer et argumenter dans le cadre de
l’élaboration de projets territoriaux de politique
sociale concernant la petite enfance

4. L’ACCÈS À LA FORMATION

Peuvent se présenter aux épreuves d’admission mentionnées au dernier alinéa de
l’article D. 451-48 du code de l’action sociale et des familles (CASF), les candidats
remplissant au moins une des conditions suivantes :

• être titulaire du baccalauréat ou justifier de sa possession lors de l’entrée en
formation ;

• être titulaire de l’un des titres admis réglementairement en dispense du
baccalauréat pour la poursuite des études dans les universités ;

• être titulaire du diplôme d’accès aux études universitaires ou justifier de sa
possession lors de l’entrée en formation ;
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• être titulaire d’un diplôme au moins de niveau IV, délivré par l’État et visé à
l’article L. 451-1 du CASF ;

• être titulaire d’un diplôme du secteur paramédical délivré par l’État, homologué
ou enregistré au répertoire national des certifications professionnelles à un
niveau au moins égal au niveau IV de la convention interministérielle des
niveaux de formation ;

• avoir passé avec succès les épreuves de l’examen de niveau défini par l’arrêté
du 11 septembre 1995 susvisé ;

• être titulaire du diplôme professionnel d’auxiliaire de puériculture, du certificat
d’aptitude professionnelle « petite enfance », du certificat d’aptitude aux fonc-
tions d’aide médico-psychologique ou du diplôme d’État d’auxiliaire de vie
sociale et justifier de trois ans d’expérience dans le champ de la petite enfance.

Les épreuves d’admission mentionnées au dernier alinéa de l’article D. 451-48
du CASF, comprennent au moins :

• une épreuve écrite d’admissibilité permettant de vérifier les capacités d’analyse,
de synthèse et les aptitudes à l’expression écrite du candidat ;

• une épreuve orale d’admission destinée à apprécier l’aptitude et la motivation
du candidat à l’exercice de la profession compte tenu des publics pris en charge
et du contexte de l’intervention ainsi que son adhésion au projet pédagogique
de l’établissement.

Le règlement d’admission de l’établissement de formation précise les modalités
des épreuves ainsi que la durée de validité de la sélection.

Il est communiqué au candidat conformément à l’article R. 451-2 du CASF,
commun à tous les centres de formation de travailleurs sociaux (assistants de
service social, éducateurs spécialisés, etc.).

5. LES ALLÉGEMENTS ET LES DISPENSES

Les diplômes suivants permettent de bénéficier d’allégements ou de dispenses de
certaines matières de la formation du DEEJE : éducateur spécialisé, assistant de
service social, conseiller en économie sociale et familiale, éducateur technique
spécialisé, etc. Les allégements et dispenses sont précisés par les articles 7, 8 et 9
de l’arrêté du 16 novembre 2005.

La dispense d’un domaine de formation entraîne la validation du domaine de
compétence correspondant et donc la dispense des épreuves de certification s’y
rapportant (cf. tableau 1.6).
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6. LE DIPLÔME D’ÉTAT D’ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS

Le « référentiel de certification » comprend quatre domaines de certification (DC),
chacun est validé par une épreuve en centre d’examen et un contrôle continu,
tous deux notés sur 20.

Les épreuves en centre d’examen
• DC1 : présentation et soutenance d’un mémoire de positionnement profession-

nel ;
• DC2 : oral sur la démarche éducative à partir de trois travaux à finalité

éducative ;
• DC3 : épreuve écrite de communication professionnelle ;
• DC4 : épreuve écrite de note de synthèse.

Un domaine est validé lorsque le candidat obtient une note moyenne au moins
égale à 10 sur 20 pour ce domaine.

La certification peut être totale ou partielle.

Lors d’une validation partielle, le candidat dispose de cinq ans pour valider
totalement son diplôme d’État d’EJE.

Les résultats obtenus sont portés au livret de formation du candidat.

Les deux épreuves orales en centre d’examen sont évaluées par au moins deux
examinateurs, désignés par le directeur régional des affaires sanitaires et sociales
parmi les membres du jury.

La validation des acquis de l’expérience (VAE)

La VAE permet un nouvel accès au diplôme d’État d’EJE.

Les candidats doivent remplir un premier livret dans lequel ils doivent justifier de
compétences professionnelles acquises dans l’exercice d’une activité salariée ou
bénévole en rapport direct avec le diplôme.

La durée totale d’activité cumulée exigée est de trois ans en équivalent temps
plein. La période d’activité la plus récente doit avoir été exercée dans les dix ans
précédant le dépôt de la demande.

Le rapport direct avec le diplôme est établi lorsque le candidat justifie avoir exercé
au moins deux activités relevant de l’une des fonctions/activités suivantes du
référentiel professionnel :

• établir une relation, élaborer et mettre en œuvre le projet éducatif en direction
du jeune enfant ;
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• établir une relation, élaborer et mettre en œuvre le projet éducatif en coopéra-
tion avec les parents ;

• concevoir et conduire l’action éducative au sein d’une équipe pluri-
professionnelle ;

• élaborer l’action éducative et sociale en lien avec les cadres institutionnels,
interinstitutionnels et partenariaux.

Le représentant de l’État dans la région décide de la recevabilité de la demande
de validation des acquis de l’expérience (livret 1) : la décision de recevabilité de
la demande de VAE demeure acquise au candidat dans la limite de trois années,
à compter de la date de sa notification par le préfet de région.

Une fois le livret 1 validé, le candidat doit apporter la preuve qu’il possède les
compétences nécessaires à l’exercice de ce métier, à travers l’écriture du livret 2.

Le candidat doit démontrer, à travers la rédaction de situations en lien avec les
quatre domaines de compétences (DC), ses qualités professionnelles et la qualité
de son expérience (savoir : accueil de l’enfant et de sa famille ; relation éducative
en direction du jeune enfant et de sa famille ; communication professionnelle ;
dynamiques institutionnelles, interinstitutionnelles et partenariales).

Sur la base du livret de présentation des acquis de l’expérience et d’un entretien
avec le candidat, le jury est compétent pour attribuer tout ou partie du diplôme
d’État d’éducateur de jeunes enfants. En cas d’attribution partielle, le jury se
prononce sur les connaissances, aptitudes et compétences qui, dans un délai
de cinq ans à compter de la date de notification de la décision du jury par le
préfet de région, doivent faire l’objet de l’évaluation complémentaire nécessaire
à l’obtention du diplôme d’État.

Le candidat peut opter pour un complément d’expérience professionnelle visant
une nouvelle demande de validation des acquis de l’expérience ou pour un
complément par la voie de la formation préparant au diplôme d’État : il est dans
ce cas dispensé des épreuves du diplôme attachées aux compétences déjà validées
et bénéficie des dispenses de formation théorique et pratique correspondantes.

L’espace européen de l’enseignement supérieur

L’obtention du diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants « donne lieu à
l’attribution de 180 crédits européens » (arrêté du 25 août 2011 modifiant l’arrêté
du 16 novembre 2005 relatif au diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants).

Le système européen de transfert et d’accumulation de crédits est un système
de points développé (depuis 1988) par l’Union européenne pour faciliter la
comparaison des programmes d’études des différents pays européens et la
reconnaissance des diplômes obtenus à l’étranger : chaque examen réussi ou
diplôme obtenu donne à l’étudiant un crédit appelé ECTS (abréviation du terme
anglais European Credits Transfer System), calculé sur la charge de travail à réaliser.
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